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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

retraites complémentaires
Question écrite n° 12485

Texte de la question

M. Jean-Michel Marchand attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les problèmes
posés par la retraite complémentaire anciens combattants versée par l'IRCANTEC. En effet, seuls les
fonctionnaires bénéficient d'une valorisation des années passées sous les drapeaux en tant que sous-officiers,
touchant ainsi cette retraite complémentaire. Les anciens salariés, qui, quant à eux, n'ont pas travaillé dans
l'administration, ne peuvent prétendre à ce droit. C'est pourquoi, il souhaite qu'il lui précise si des mesures
seront prises afin de corriger cette inégalité.
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